
 
DECHARGE 

 

Le tuteur légal ci-nommé :………………………………………................................................................. 

Autorise l’élève ……………………………………………………………………………………………………………………… 
 

☐ A sortir seul de l’enceinte des Écoles de Musique, Danse, Théâtre de Sens et Paron  

☐ S’engage à récupérer son enfant auprès de son professeur dès la fin du cours 

☐  Autorise, en son absence, Madame ou Monsieur……………………………………………………………..  

A récupérer mon enfant auprès de son professeur dès la fin du cours. 
 

En cas d’inter-cours, l’élève doit rester dans la classe de son professeur et en aucun cas 

rester seul dans l’enceinte de l’établissement. 
 

DROIT A L’IMAGE 
 

Autorise le personnel ou toute personne dûment mandatée par la ville de Sens et Paron à 

filmer, photographier et enregistrer mon enfant lors de ses activités et reproduire, diffuser 

et exploiter librement les images ainsi réalisées. 
 

☐Oui      ☐Non 

AUTORISATION D’INTERVENTION 

Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………………………………. 

Représentant(e) légale(e) de l’élève ……………………………………………………………………………………… 
 

Autorise □                                     N’autorise pas □ 
 

L’École à prévenir les secours en cas d’accident. 

Cas particulier à signaler (allergies, groupe sanguin, maladies) : 
 

A…………………………………………………., le ………………….............                Signature 

 

ENGAGEMENT DE L’ELEVE ET DE SES PARENTS 
 

Nom-Prénom de l’élève :  
 

Nous avons pris connaissance du règlement intérieur et pédagogique et des tarifs 

trimestriels et nous engageons à y souscrire. 

En tant qu’élève, je m’engage à : 

 Etre assidu 

 Assister aux diverses manifestations proposées par l’Ecole  

 Participer aux examens et évaluations proposées par l’Ecole 

En cas d’absence de l’élève, nous nous engageons à prévenir par mail ou téléphone, le 

professeur et le secrétariat de l’École dans les plus brefs délais. 
 

A………………………………………………….., le…………………………………………………………………  

   

Signature de l’élève    Signature des parents 
 

Nom / Prénom :  

Cette fiche est individuelle (1 document par élève inscrit) 
 


